
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   29 septembre 2022

DCM N°   22-09-29-18

Objet : Subventions dans le cadre de la lutte contre les discriminations.

Rapporteur:   M. VORMS  ,

Couleurs gaies est une association qui depuis de nombreuses années maintenant, œuvre dans
le champ de la lutte contre les discriminations et est à ce titre soutenue par la Métropole et
l’Etat pour intervenir en milieu scolaire auprès de plusieurs milliers de collégiens et lycéens
mosellans.

Elle propose deux projets visant à faire évoluer les mentalités, pour une société plus inclusive
et propose de participer à déconstruire les clichés et les préjugés est une étape importante pour
lutter contre les discriminations. Les stéréotypes, vision simplifiée de la réalité, constituent la
base sur laquelle peuvent prendre appui des comportements discriminatoires alors que les
préjugés donnent lieu à des jugements de valeur ou des idées préconçues à l’encontre d’un
groupe d’individus, en leur attribuant des caractéristiques ou comportements non fondés sur la
réalité.

Si  aujourd’hui  la  société  française  a  évolué  sur  la  question  LGBTQI+ (lesbiennes,  gays,
bisexuelles, trans, queers, intersexes et autres variantes de l’identité de genre), Couleurs gaies
propose de rendre visible l’histoire peu connue du mouvement LGBTQI+ lorrain et de son
apport  au  patrimoine  local.  Cela  passera  par  un  cycle  d’animation  sur  l’histoire  du
mouvement LGBTQI+ en Lorraine, des visites du patrimoine (Fort de Queuleu, à la Porte des
Allemands, en passant par la Place de la Comédie…), des podcast…

Le second projet vise à « promouvoir le sport inclusif LGBTQI+ et le respect de l’autre, quel
que soit son genre, son origine ou son orientation sexuelle ». Il s’agira également de valoriser
les  différentes  structures,  clubs  sportifs,  déjà  engagées  et  inscrites  dans  une  démarche
bienveillante vis-à-vis des personnes LGBTQI+. Des vidéos et une exposition seront réalisées
afin de servir de supports de discussion et de sensibilisation. Les éducateurs sportifs, amateurs
et  bénévoles  qui  le  souhaitent,  pourront  bénéficier  de  sessions  de  sensibilisation  sur  la
question des  discriminations  liées  au genre,  à  l’identité  et  orientation sexuelle.  Les  clubs
sportifs qui le souhaitent pourront également être accompagnés par l’association pour mettre
en œuvre des actions promouvant le sport inclusif. Des temps d’échange, du type conférence-
débat,  avec  des  acteurs  engagés  dans  la  promotion  du  sport  inclusif  compléteront  la
dynamique et permettront de mobiliser le public autour des valeurs de fraternité et d’égalité



qui sont attribuées au mouvement sportif.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues

VU Le Budget Primitif,
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 2 juillet 2009 relative à la signature d’un
Plan de Lutte Contre les Discriminations,

CONSIDERANT l’intérêt des projets présentés

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’APPROUVER  ET  DE  PARTICIPER  pour  une  dépense  de  8 000 €  au
financement des actions suivantes pour la Lutte contre les discriminations :

COULEURS GAIES : Histoire des LGBTQI+ en Lorraine 3 000 €

COULEURS GAIES : Sport Santé LGBTQI+                       5 000 €

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions, à
intervenir avec les bénéficiaires et les pièces contractuelles correspondant au présent
rapport.

Service à l’origine de la DCM : Lutte contre les discriminations 
Commissions : Commission Cohésion Sociale
Référence nomenclature «ACTES» : 9.1 Autres domaines de competences des communes

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Khalifé KHALIFÉ,Adjoint au Maire de 
Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 39 Absents : 16 Dont excusés : 12

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220929-122596-DE-1-1
N° de l'acte : 122596 



------------
Délibération rendue exécutoire le 4 octobre 2022

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,



ASSOCIATIONS 

DEMANDE DE SUBVENTION(S) 
)RUPXODLUH�XQLTXH�

1���������

Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations art. 9-1��10 
HW������

Décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 

&H�IRUPXODLUH�SHXW�rWUH�HQUHJLVWUp�VXU�XQ�RUGLQDWHXU�RX�WRXW�DXWUH�VXSSRUW��FOp�86%��HWF���SRXU�OH�UHPSOLU�j�YRWUH�
FRQYHQDQFH��OH�FRQVHUYHU��OH�WUDQVPHWWUH��HWF��SXLV�O
LPSULPHU��VL�QpFHVVDLUH��

8QH�QRWLFH�Q�����������HVW�GLVSRQLEOH�SRXU�YRXV�DFFRPSDJQHU�GDQV�YRWUH�GpPDUFKH�GH�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ��

Rappel : Un compte rendu financier doit être déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention dans les six mois 
suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée. Le formulaire de compte-rendu financier est également à votre disposition sur 
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15059.do 

&RFKHU�OD�RX�OHV�FDVH�V��FRUUHVSRQGDQW�j�YRWUH�GHPDQGH���

)RUPH� )UpTXHQFH���5pFXUUHQFH� 2EMHW� 3pULRGH�
HQ�QXPpUDLUH�
�DUJHQW�
�HQ�QDWXUH

SUHPLqUH�GHPDQGH
�UHQRXYHOOHPHQW��RX�
SRXUVXLWH�

IRQFWLRQQHPHQW�
JOREDO
SURMHWV�V��DFWLRQ�V�

DQQXHOOH�RX�
SRQFWXHOOH�
SOXULDQQXHOOH

À envoyer à l'une ou plusieurs (selon le cas) des autorités administratives suivantes (coordonnées https://lannuaire.service- 
public.fr/) : 

  eWDW���0LQLVWqUH��........................................................................................................................................................... 
Direction (ex : départementale -ou régionale- de la cohésion sociale, etc.) ................................................................................. 

 &RQVHLO�UpJLRQDO�......................................................................................................................................................... 
Direction/Service .............................................................................................................................................................. 

  &RQVHLO�GpSDUWHPHQWDO�............................................................................................................................................... 
Direction/Service .............................................................................................................................................................. 

  &RPPXQH�RX�,QWHUFRPPXQDOLWp� ............................................................................................................................... 
Direction/Service ............................................................................................................................................................... 

 eWDEOLVVHPHQW�SXEOLF�.................................................................................................................................................. 

  $XWUH��SUpFLVHU� ....................................................................................................................................................... 
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http://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15059.do


1.5.1 Adresse de gestion ou de correspondance (si différente) : ......................................................................................... 

1. Identification de l'association

1.1 Nom - Dénomination : ................................................................................................................................................... 
................................................................................................................................................... 

Sigle de l'association : .......................................... Site web: ............................................................................................. 

1.2 Numéro Siret : 

1.3 Numéro RNA ou à défaut celui du récépissé en préfecture :  
(si vous ne disposez pas de ces numéros, voir la notice) 

Date 1.4 Numéro d'inscription au registre (article 55 du code civil local) : 
Volume : � � � )olio :  � Tribunal d'instance : 

1.5 Adresse du siège social : ............................................................................................................................................... 
Code postal : ............................ Commune : ..................................................................................................................... 
Commune déléguée le cas échéant : .................................................................................................................................. 

Code postal : ............................ Commune : ..................................................................................................................... 
Commune déléguée le cas échéant : .................................................................................................................................. 

1.6 Représentant-e légal-e (personne désignée par les statuts) 
Nom : ........................................................................   Prénom : ........................................................................................ 
Fonction :  ............................................................................................................................................................................ 

Téléphone : ........................................................   Courriel : ....................................................................................... 

1.7 Identification de la personne chargée de la présente demande de subvention (si différente du représentant légal) 

Nom : ........................................................................ Prénom : ....................................................................................... 
Fonction :  ........................................................................................................................................................................... 

Téléphone : ......................................................... Courriel : ....................................................................................... 

Janvier 2022 - Page 2 sur 9 

2. Relations avec l'administration
9RWUH�DVVRFLDWLRQ�EpQpILFLH�W�HOOH�G
DJUpPHQW�V��DGPLQLVWUDWLI�V�" oui ��QRQ 
Si oui, merci de préciser : 

7\SH�G
DJUpPHQW��� DWWULEXp�SDU� HQ�GDWH�GX���

/
DVVRFLDWLRQ�HVW�HOOH�UHFRQQXH�G
XWLOLWp�SXEOLTXH�"�
Si oui, date de publication au Journal Officiel : 

oui non 

/
DVVRFLDWLRQ�HVW�HOOH�DVVXMHWWLH�DX[�LPS{WV�FRPPHUFLDX[�"� oui non 



L'association constitue-t-elle une ligue, un comité ou un club ? 

1 - Clubs ou structures associatives 
locales 2 - Comités et ligues niveau 
départemental 3 - Comités et ligues niveau 
régional 
4 - Fédérations ou associations nationales 
5 - Fédérations ou associations internationales 

Pour les ligues, comités régionaux ou départementaux, nombre de clubs fédérés sur le territoire (région, 
département, etc.) : I__I__I__I__I 

Nombre de licenciés de sexe : - féminin :

A quelle fédération l'association est-elle affiliée ? (veuillez choisir parmi les listes déroulantes ci-dessous) :

4. Moyens humains au 31 décembre de l'année écoulée

Nombre de bénévoles : 
Bénévole : personne contribuant régulièrement à l'activité de l'association, de manière 
non rémunérée. 

Nombre de volontaires : 
Volontaire : personne engagée pour une mission d'intérêt général par un contrat 
spécifique (par ex. Service civique) 

Nombre total de salariés : 
dont nombre d'emplois aidés 

Nombre de salariés en équivalent temps plein travaillé (ETPT) 
Nombre de personnels mis à disposition ou détachés par une autorité 
publique 
Adhérents 
Adhérent : personne ayant marqué formellement son adhésion aux statuts de 
l'association 
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3. Relations avec d'autres associations

A quel réseau, union ou fédération, l'association est-elle affiliée ? (indiquer le nom complet, ne pas utiliser de sigle) 
............................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 

L'association a-t-elle des adhérents personnes morales : non oui Si oui, lesquelles? 
............................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 

$VVRFLDWLRQ�VSRUWLYH�DJUppH�RX�DIILOLpH�j�XQH�IpGpUDWLRQ�DJUppH���



Q
�

5. Budget1
 de l'association

Année �ou exercice du �au 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 
CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

�����$FKDWV� �����9HQWH�GH�SURGXLWV�ILQLV��GH�PDUFKDQGLVHV��
SUHVWDWLRQV�GH�VHUYLFHV�

Achats matières et fournitures �����&RQFRXUV�SXEOLFV�

Autres fournitures �����6XEYHQWLRQV�G
H[SORLWDWLR� ��

Etat : préciser le(s) ministère(s), directions ou 
services déconcentrés sollicités cf. 1ère page 

�����6HUYLFHV�H[WpULHXUV�
Locations 

Entretien et réparation 

Assurance Conseil-s Régional(aux) : 

Documentation 

�����$XWUHV�VHUYLFHV�H[WpULHXUV� Conseil-s Départemental (aux) : 

Rémunérations intermédiaires et honoraires 

Publicité, publication 

Déplacements, missions Communes, communautés de communes ou 
d'agglomérations: 

Services bancaires, autres 

�����,PS{WV�HW�WD[HV�
Impôts et taxes sur rémunération 

Autres impôts et taxes Organismes sociaux (CAF, etc. détailler) : 

�����&KDUJHV�GH�SHUVRQQHO� Fonds européens (FSE, FEDER, etc.) 

Rémunération des personnels L'agence de services et de 
paiement (emplois aidés) 

Charges sociales Autres établissements publics 

Autres charges de personnel Aides privées (fondation) 

�����$XWUHV�FKDUJHV�GH�JHVWLRQ�FRXUDQWH� �����$XWUHV�SURGXLWV�GH�JHVWLRQ�FRXUDQWH�
756. Cotisations

758. Dons manuels - Mécénat

�����&KDUJHV�ILQDQFLqUHV� �����3URGXLWV�ILQDQFLHUV�

�����&KDUJHV�H[FHSWLRQQHOOHV� �����3URGXLWV�H[FHSWLRQQHOV�
�����'RWDWLRQV�DX[�DPRUWLVVHPHQWV��SURYLVLRQV�HW�
HQJDJHPHQWV�

�����5HSULVHV�VXU�DPRUWLVVHPHQWV��GpSUpFLDWLRQV�
HW�SURYLVLRQV�

 

�����,PS{W�VXU�OHV�EpQpILFHV��,6���3DUWLFLSDWLRQ�
GHV�VDODULpV� �����7UDQVIHUW�GH�FKDUJHV�

727$/�'(6�&+$5*(6� 727$/�'(6�352'8,76�

([FpGHQW�SUpYLVLRQQHO��EpQpILFH�� ,QVXIILVDQFH�SUpYLVLRQQHOOH��GpILFLW��

&2175,%87,216�92/217$,5(6�(1�1$785(3

�����(PSORLV�GHV�FRQWULEXWLRQV�YRORQWDLUHV�HQ�
QDWXUH� �����&RQWULEXWLRQV�YRORQWDLUHV�HQ�QDWXUH�

860 - Secours en nature 870 - Dons en nature 

861 - Mise à disposition gratuite de biens et services  871 - Prestations en nature 

862 - Prestations 

864 - Personnel bénévole 875 - Bénévolat 

727$/� 727$/�

1 Ne pas indiquer les centimes d'euros. 
2 L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d'autres financeurs publics valent 
déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. 
3 Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n° 2018-06, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) 
dans l'annexe et une possibilité d'inscription en comptabilité, mais « au pied » du compte de résultat ; voir notice.
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Suppression du budget - 
demande pluriannuelle 

Budget supplémentaire - 
demande pluriannuelle 



Hors contrat de la ville 

Dans le cadre d'un contrat de la ville (précisez lequel) ................................................................................................. 

Projet n°� 6. Projet - Objet de la demande
Remplir une « rubrique 6 - Objet de la demande » (3 pages) par projet 

Votre demande est adressée à la politique de la ville ? oui 

,QWLWXOp :  

2EMHFWLIV���

'HVFULSWLRQ� ��

%pQpILFLDLUHV�: caractéristiques sociales, dans le respect des valeurs d'égalité et de fraternité de la République 
(ouverture à tous, mixité, égalité femmes-hommes, non-discrimination), nombre, âge, sexe, résidence, participation financière 
éventuelle, etc. 
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Suppression d'un projet - 
demande multi-projets 

Projet supplémentaire - 
demande multi-projets 



Projet n°�
6. Projet - Objet de la demande (suite)

7HUULWRLUH���

0R\HQV�PDWpULHOV�HW�KXPDLQV�(voir aussi les "CHARGES INDIRECTES REPARTIES" au budget du projet) ��

Nombre de personnes Nombre en ETPT 

�ĠŶĠǀŽůĞƐ�ƉĂƌƚŝĐŝƉĂŶƚƐ�ĂĐƚŝǀĞŵĞŶƚ�ă�ůΖĂĐƚŝŽŶͬƉƌŽũĞƚ�
^ĂůĂƌŝĠ�

ĚŽŶƚ�ĞŶ���/�
ĚŽŶƚ�ĞŶ�����
ĚŽŶƚ�ĞŵƉůŽŝƐ�ĂŝĚĠƐϰ

sŽůŽŶƚĂŝƌĞƐ�;ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĐŝǀŝƋƵĞƐ�͘͘͘Ϳ�

Est-il envisagé de procéder à un (ou des) recrutements(s) pour la mise en oeuvre de l'action/projet ? 

oui non Si oui, combien (en ETPT) : 

'DWH�RX�SpULRGH�GH�UpDOLVDWLRQ���du (le) ����������������������au 

 (YDOXDWLRQ���LQGLFDWHXUV�SURSRVpV�DX�UHJDUG�GHV�REMHFWLIV�FL�GHVVXV�

4 Sont comptabilisés ici comme emplois aidés tous les postes pour lesquels l'organisme bénficie d'aides publiques : contrats 
d'avenir, contrats uniques d'insertion, conventions adulte-relais, emplois tremplin, postes FONJEP, etc. 
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Projet n°� 6. Budget5 du projet
Année� �RX�exercice du  au 

�,�Z'�^� DŽŶƚĂŶƚ� WZK�h/d^� DŽŶƚĂŶƚ�
�,�Z'�^��/Z��d�^� Z�^^KhZ��^��/Z��d�^�

�����$FKDWV� �����9HQWH��G�H�SURGXLWV�ILQLV��GH�PDUFKDQGLVHV��
SUHVWDWLRQV�GH�VHUYLFHV

Achats matières et fournitures 
Autres fournitures �����6XEYHQWLRQV�G
H[SORLWDWLR�Q�

�
��

Etat : préciser le(s) ministère(s), directions ou 
services déconcentrés sollicités cf. 1ère page 

�����6HUYLFHV�H[WpULHXUV�
Locations 
Entretien et réparation 
Assurance Conseil-s Régional(aux) : 
Documentation 

�����$XWUHV�VHUYLFHV�H[WpULHXUV� Conseil-s Départemental (aux) : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication 

Déplacements, missions Communes, communautés de communes ou 
d'agglomérations: 

Services bancaires, autres 
�����,PS{WV�HW�WD[HV�
Impôts et taxes sur rémunération 
Autres impôts et taxes Organismes sociaux (CAF, etc. détailler) : 
�����&KDUJHV�GH�SHUVRQQHO� Fonds européens (FSE, FEDER, etc.) 

Rémunération des personnels L'agence de services et de 
paiement (emplois aidés) 

Charges sociales Autres établissements publics 
Autres charges de personnel Aides privées (fondation) 

�����$XWUHV�FKDUJHV�GH�JHVWLRQ�FRXUDQWH� �����$XWUHV�SURGXLWV�GH�JHVWLRQ�FRXUDQWH�
756. Cotisations
758. Dons manuels - Mécénat

�����&KDUJHV�ILQDQFLqUHV� �����3URGXLWV�ILQDQFLHUV�
�����&KDUJHV�H[FHSWLRQQHOOHV� �����3URGXLWV�H[FHSWLRQQHOV�
�����'RWDWLRQV�DX[�DPRUWLVVHPHQWV��SURYLVLRQV�HW�
HQJDJHPHQWV� �����5HSULVHV�VXU�DPRUWLVVHPHQWV��GpSUpFLDWLRQV�

HW�SURYLVLRQV�
�����,PS{W�VXU�OHV�EpQpILFHV��,6���3DUWLFLSDWLRQ�
GHV�VDODULpV� �����7UDQVIHUW�GH�FKDUJHV�

�,�Z'�^� /E�/Z��d�^�Z�W�Zd/�^��&&��d��^��h�WZK:�d� Z�^^KhZ��^�WZKWZ�^��&&��d��^��h�WZK:�d�
&KDUJHV�IL[HV�GH�IRQFWLRQQHPHQW�
)UDLV�ILQDQFLHUV�
$XWUHV�
727$/�'(6�&+$5*(6� 727$/�'(6�352'8,76�

&2175,%87,216�92/217$,5(6�(1�1$785(7

�����(PSORLV�GHV�FRQWULEXWLRQV�YRORQWDLUHV�HQ�
QDWXUH� �����&RQWULEXWLRQV�YRORQWDLUHV�HQ�QDWXUH�

860 - Secours en nature 870 - Dons en nature 
861 - Mise à disposition gratuite de biens et services  871 - Prestations en nature 

862 - Prestations 
864 - Personnel bénévole 875 - Bénévolat 

727$/� 727$/�

/D�VXEYHQWLRQ�VROOLFLWpH�GH ��������������¼��REMHW�GH�OD�SUpVHQWH�GHPDQGH�UHSUpVHQWH � � ��GX�WRWDO�GHV�SURGXLWV�GX�SURMHW�
�PRQWDQW�VROOLFLWp�WRWDO�GX�EXGJHW��[������

5 Ne pas indiquer les centimes d'euros. 
6 L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d'autres financeurs 
publics valent déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. 
7 Voir explications et conditions d'utilisation dans la notice. Janvier 2022 - WĂŐĞ�ϳ�ƐƵƌ�ϵ�

^ƵƉƉƌĞƐƐŝŽŶ�ĚƵ�ďƵĚŐĞƚ�Ͳ�
ƉƌŽũĞƚ�ƉůƵƌŝĂŶŶƵĞů�

�ƵĚŐĞƚ�ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ�Ͳ�
ƉƌŽũĞƚ�ƉůƵƌŝĂŶŶƵĞů�

�����&RQFRXUV�SXEOLFV



7. Attestations
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………........... 
représentant(e) légal(e) de l'association 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8. 

GpFODUH�: 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10

inférieur ou égal à 500 000 € 

supérieur à 500 000 € 

- demander une subvention de : �€ au titre de l'année ou exercice  
��€ au titre de l'année ou exercice  
�€ au titre de l'année ou exercice 

�€ au titre de l'année ou exercice  

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait, le����������������������������������   à

Signature 

Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus 

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 
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7 bis. Informations annexes 
Relatives aux subventions déjà perçues dans le cadre de la réglementation européenne relative aux aides d'Etat. 

Si, et seulement si, l'association a déjà perçu au cours des trois derniers exercices (dont l'exercice en cours) des 
subventions au titre d'un texte relevant de la réglementation européenne des aides d'Etat (de type : "Décision Almunia", 
"Règlement de minimis", "Régime d'aide pris sur la base du RGEC"...) renseigner le tableau ci-dessous : 

Date de signature 
de l'acte 

d'attribution de la 
subvention (arrêté, 

convention) 

Année(s) pour 
laquelle/ 

lesquelles la 
subvention a été 

attribuée 

"Décision" européenne, "Règlement" ou 
"régime d'aide", européen à laquelle ou 

auquel il est fait référence, le cas échéant, 
sur l'acte d'attribution de la subvention 

Autorité publique ayant accordé 
la subvention Montant 

Pour plus d'informations sur la manière de remplir ce tableau, se reporter à la notice. 
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